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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Les  dépens es  inscri tes  aux  états  spéciaux  d’arrondisse m e n t  perme t t e n t
essentielleme n t  de  couvrir  les  dépense s  de  fonctionne m e n t  et  d’investisse m e n t  des
équipem e n t s  de  proximité  gérés  par  les  conseils  d’arrondisse m e n t .

L’article  L.  2511- 16  -  alinéa  6  du  Code  généra l  des  Collectivités  terri toriales
prévoit  toutefois  que  par  délibéra t ion- cadre  annuelle  du  conseil  municipal,  et  dans
les  cas  et  conditions  qu’il  détermine,  le  conseil  d’arrondisse m e n t  peut  être  autorisé
à  effectue r  des  dépense s  d’investisse m e n t  afféren t e s  à  des  équipem e n t s  autre s  que
les  équipem e n t s  de  proximité  et  pour  lesquelles  les  marchés  de  travaux  peuvent
être  passés  sans  formalités  en  raison  de  leur  montan t .

Conformé m e n t  aux  dispositions  de  la  loi  du  27  février  2002  relative  à  la
démocra t ie  de  proximité,  vous  avez  donc  autorisé,  depuis  le  1er  janvier  2004,  les
conseils  d’arrondisse m e n t  à  effectue r  des  dépens es  d’investisse m e n t  sur  des
équipem e n t s  non  visés  à  l’article  L.  2511- 16  du  Code  généra l  des  Collectivités
terri toriales,  tout  en  encad ra n t  le  champ  de  leur  interven tion.

Les  maires  d’arrondisse m e n t  peuvent  ainsi  notam m e n t  engage r  la  section
d’investisse m e n t  de  leur  état  spécial  sur  des  opéra t ions  de  travaux  sur  la  voirie
publique  ou  sur  des  équipem e n t s  gérés  par  le  Conseil  de  Paris.  Les  conseils  de
quar tie r s  sont  à  l’initia tive  de  cer taines  de  ces  opéra t ions .  En  effet,  la  dotation
d’investisse m e n t  est  consti tuée  de  crédits  mis  à  la  disposition  des  conseils
d’arrondisse m e n t  mais  aussi  des  conseils  de  quar ti e r s .

   Direc t i o n  de  la  Dém o cr a t i e ,  des  Citoye n . n e . s  et  des
Territo ire s



Par  votre  délibér a t ion  d'octobre  2024,  vous  avez  recondui t  l’autorisa t ion  donnée
aux  conseils  d’arrondisse m e n t  de  réalise r  en  2025  des  dépens es  sur  des
équipem e n t s  non  visés  à  l’article  L.  2511- 16  du  Code  généra l  des  Collectivités
terri toriales  afin  de  faciliter  l’interven tion  des  conseils  d’arrondisse m e n t  en
matiè re  d’investisse m e n t .

Pour  2026  il  est  proposé  de  recondui re  à  nouveau  cette  autorisa t ion,  les  dépens es
devant  être  réalisées  dans  les  conditions  suivante s  :

- les  décisions  de  réalisa tion  des  travaux  liées  à  ces  dépenses  d’investissem e n t
doivent  être  conformes  aux  lois  et  règleme n t s  en  vigueur  ;

- les  avis  et  autorisa t ions  de  travaux  nécessai re s  doivent  être  préalable m e n t
obtenus  ;

- ces  décisions  peuven t  s’applique r  aux  équipem e n t s  non  visés  à  l’article
L.  2511- 16  du  Code  généra l  des  Collectivités  terri toriales  ;

- ces  décisions  peuven t  s’applique r  aux  opéra t ions  de  travaux  progra m m é e s  au
sens  de  l’article  L.  2511- 36  du  Code  généra l  des  Collectivités  terri toriales  ;

- les  dépens es  d’investisse m e n t  ne  peuvent  excéde r  la  limite  des  crédits  ouver ts
à  l’état  spécial  ;

-  les  équipem e n t s  pour  lesquels  les  conseils  d’arrondisse m e n t  effectuen t  des
dépens es  d’investisse m e n t  doivent  être  proprié t é  de  la  Ville  de  Paris  ou  gérés
par  la  Ville  de  Paris  qui  devra  dispose r  du  titre  de  gestion  correspond a n t .

Les  direc tions  techniques  de  la  Ville  de  Paris  appor t en t  leur  concours  à  la
prépa ra t ion ,  au  suivi  et  au  contrôle  de  l’exécution  des  opéra t ions  financées  par  les
conseils  d’arrondisse m e n t .

L’ensemble  de  ce  disposi tif,  qui  s’inscri t  dans  le  cadre  de  la  dota tion
d’investisse m e n t  des  états  spéciaux  d’arrondisse m e n t ,  est  distinct  de  la  procédu re
mise  en  œuvre  au  BP  2026  pour  la  progra m m a t ion  des  investissem e n t s  d’intérê t
local  qui  perme t t r a  aux  maires  d’arrondiss e m e n t  de  disposer  d’un  pouvoir  de
décision  portan t  sur  l’entre t ien  des  équipem e n t s  de  proximité  et  des  espaces
publics  d’intérê t  local,  conformé m e n t  à  la  délibéra t ion  2009  DDATC  112  votée  par
votre  assemblée  lors  de  sa  séance  des  8  et  9  juin  2009.

Tels  sont  les  principes  que  je  vous  propose  d’adopte r  pour  l’année  2026.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Vu  le  livre  V,  titre  I  du  Code  général  des  Collectivités  terri toriales  portan t
disposi tions  par ticulière s  applicables  à  Paris,  Marseille  et  Lyon  et  notam m e n t
les  articles  L.  2511- 16,  L.  2511- 18,  L.  2511- 22,  L.  2511  -27,  L.  2511- 28,  L.
2511- 36,  L.  2511- 36- 1  et  L.  2511- 43  ; 
 
Vu  le  Code  de  la  Command e  publique  du  1er  avril  2019  ; 
 
Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  2020  DFA  28  des  23  et  24  juillet  2020
relative  à  la  déléga tion  donnée  aux  conseils  d’arrondisse m e n t  pour  prépar e r ,
passer ,  exécute r  et  régler  les  marchés  de  travaux,  de  fournitu r e s  et  de
services  qui  peuven t  être  passés  selon  la  procédu r e  adapté e  ; 
 
Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  du  ……… par  lequel  Madam e  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’autorise r  les  conseils  d’arrondisse m e n t  à  effectuer  des
dépens es  d’investissem e n t  sur  des  équipem e n t s  autres  que  ceux  visés  à
l’article  L. 2511- 16  du  Code  généra l  des  Collectivités  terri toriales  ; 

 
Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  centre  en  date  du        ;  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  5 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ;  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  7 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 
 
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6 ème

commission,  
 
 

Délibère   
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Article  1  : Conformé m e n t  à  l’article  L.  2511- 16  - alinéa  6  du  Code  généra l  des
Collectivités  terri toriales  et  dans  la  limite  des  crédits  ouver ts  dans  leurs  états
spéciaux  correspond a n t s ,  les  conseils  d’arrondisse m e n t  sont  autorisés  à
effectue r  des  dépens es  d’investisse m e n t  afféren t e s  à  des  équipem e n t s  autres
que  ceux  visés  à  l’article  L.  2511- 16  du  Code  généra l  des  Collectivités
terri toriales  et  pour  lesquelles  les  marchés  de  travaux  correspond a n t s  peuven t
être  passés  sans  formalités  préalables  en  raison  de  leur  montan t .  
 
Article  2  :  Les  équipem e n t s  visés  à  l’article  premie r  doivent  être  proprié té  de
la  Ville  de  Paris  ou  gérés  par  la  Ville  de  Paris  qui  devra  dispose r  du  titre  de
gestion  correspond a n t .  
 
Article  3  :  Les  décisions  de  réalisa tions  des  travaux  liées  à  ces  dépens es
d’investisse m e n t  doivent  être  conformes  aux  lois  et  règleme n t s  en  vigueur .  
 
Article  4  :  Les  avis  et  autorisa t ions  de  travaux  nécessai r es  doivent  être
préalablem e n t  obtenus.  
 
Article  5  :  Ces  décisions  peuvent  s’applique r  aux  opéra t ions  de  travaux
progra m m é e s  au  sens  de  l’article  L.  2511- 36  du  Code  généra l  des  Collectivités
terri toriales.  
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